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Vu la loi du 3i décembre 191 3 sur les monuments historiques et
BUREAU

DES MONUMENTS HISTORIQUES. notamment l'article 2 , modifié et complété par la loi du 28 juillet 1 9 2 7 ;
ïrft 'Hn Reqgnsemênt

?$?* Htmaments de la Franco La Commission des monuments hîsLoriques entendue;
Inventaire supplémentaire.

ARRÊTE :
ARTICLE PREMIER.

Les façades ..... et.....t.oi.t.ur.es ..... de l'.EÔtel de Joul>ert ........

sis 14, rue au Collège à :--MDCTEB-ttï-BR (Hérault)

appartenant à^PSieur ̂

l'-immeuble
................................................................... : .............................................................................................................. «Kmt ........
inscrites sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques

ART. 2.

Le présent arrêté sera notifié au préfet du département, pour les

archives de la préfecture, au maire de la commune de....Mont.p-ellier.

et ..... au-propriétair-e .................................................................... v .....................................................

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution
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